BIBLE PC
.abfre. Conformément à l’avis de Madame l’Architecte des Bâtiments de France susvisé : « .
.solu. Le POS de la ville de Libourne limite le rejet à l’égout des eaux pluviales à 3 litres par seconde et par hectare. Quelle solution compensatoire allez-vous mettre en œuvre pour obtenir ce résultat ?,

. PPRI. Vu le Plan de Prévention du Risque inondation en date du 16/06/2003.

.AVAP. Vu l’Aire de mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine approuvée le 30/09/2014.

.patrim. Vu le code du Patrimoine et notamment les articles L 642-6, D642-11 et R 642-22.

.refAVAP. Considerant que ce projet, en l’état n’est pas conforme au règlement de cette aire de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine au motif que.
.archi urba paysage. Vu le décret n°2010-633 du 8 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des DRAC, [§] Par ailleurs en application du décret n°2010-633 du 8 juin 2010 le projet appelle des recommandations ou des observations au titre du patrimoine, de l’architecture, de l’urbanisme ou du paysage de la part de Madame l’Architecte de Bâtiments de France à savoir :   .

.abf. Vu l’avis favorable avec réserves de Madame l’Architecte de Bâtiments de France en date du.
.pluvi. Les eaux pluviales seront recueillies et éliminées par puits filtrants.

.EUEP. –Eaux Usées : [§] Séparation stricte des eaux usées et des eaux pluviales.[§]- L’attestation de conformité du raccordement doit obligatoirement être transmise à l’achèvement des travaux.[§]- Le contrôle est réalisé par la lyonnaise des eaux aux frais du demandeur.[§].Eaux Pluviales : [§]- Les eaux pluviales seront recueillies et infiltrées sur la parcelle.[§]- Le raccordement des Eaux Pluviales au réseau est interdit.[§]- Le contrôle de conformité des eaux EU/EP est obligatoire et doit être réalisé par la lyonnaise des eaux à la charge du demandeur.[§]- L’attestation de conformité du raccordement doit obligatoirement être transmise à l’achèvement des travaux. En cas de réutilisation des Eaux Pluviales à l’intérieur de la maison il faut  prévoir une dysconnexion avec le réseau Adduction en Eaux Potables
.pisci.* Conformément au décret n° 94-469 du 3 juin 1994, les eaux de vidange de la piscine ne doivent pas être rejetées au réseau d’eaux usées. Elles pourront rejoindre le cheminement des eaux pluviales après arrêt de la chloration DEUX JOURS AVANT LE REJET pour qu’il n’y ait pas d’incidence sur le milieu naturel. [§]* Toute les dispositions seront prises pour que les installations d’eau ne soient pas susceptibles, du fait des conditions de leur utilisation et notamment à l’occasion de phénomène de retour d’eaux, de perturber le fonctionnement du réseau auquel elles sont raccordées ou d’engendrer une contamination de l’eau distribuée (décret n° 89-3 du 3 janvier 1989 modifié, relatif aux eaux destinées à la consommation humaine). [§]* En aucun cas, les eaux de piscine ne seront rejetées au réseau public sauf avis express des services compétents. [§]* L’attention du pétitionnaire est alertée sur le fait que, conformément aux articles L 128-1 et R 128-1 et suivants du code de la construction et de l’habitation, les piscines enterrées non closes privatives à usage individuel ou collectif doivent être pourvues d’un dispositif de sécurité normalisé visant à prévenir le risque de noyade.
.change desti. – précédente destination     commerce entrepôt habitation =   m²[§] nouvelle destination   commerce habitation  =  m².

.presc. – les prescriptions formulées par : [§]* la lyonnaise des eaux le [§]* ERDF le [§]* le SMICVAL le [§]*- la Direction Régionale des entreprises, de la concurrence de la consommation, du Travail et de l’Emploi d’Aquitaine le [§]* le SDIS le [§] * le SPANC le [§]* la chambre d’agriculture de la Gironde le [§]* l’Agence Régionale de Santé le [§]* la sous-commission d’accessibilité des personnes handicapées le [§]* la sous-commission départementale pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les ERP et les IGH le [§] Seront impérativement respectées.

.ERP. - Les prescriptions formulées par : [§]*La sous-commission d’accessibilité des personnes handicapées.[§]* Le SDIS.[§]*La sous-commission départementale pour la sécurité contre les risque d’incendie et de panique dans les ERP et les IGH.[§]Seront impérativement respectées.
.cch. Pour mémoire le présent arrêté est pris en application du code de l’Urbanisme il n’autorise pas les travaux d’aménagement intérieur de l’établissement recevant du public qui sont du ressort du code de la construction et de l’habitation et qui font l’objet d’une demande spécifique.

.DPM ABF. Je vous informe que votre dossier a été considéré comme incomplet par Mme l’Architecte des Bâtiments de France en date du        car il manque les pièces ou informations suivantes :.

.recours archi. Le dossier étant déposé par une personne morale, le projet architectural doit être établi par un architecte. Celui-ci doit signer les plans et indiquer ses coordonnées à l’emplacement prévu à cet effet sur le formulaire Cerfa.

.écha. (Pour l’échafaudage) [§]* La circulation des piétons devra être maintenue en toute sécurité. [§]* Un dispositif anti poussière devra être prévu si besoin est.

.voirie. Vu l’avis favorable avec réserves du service de la voirie de la Ville de Libourne du .
.aurore. Vu l’avis favorable avec réserves du service gestion du patrimoine hydraulique de la ville de Libourne en date du .

.bmh. Vu l’avis favorable avec réserves du service hygiène et santé de la Ville de Libourne en date du .

.AGRI. Vu l’avis favorable de la chambre d’agriculture de la Gironde en date du .

.ARS. Vu l’avis Favorable de l’Agence Régionale de Santé en date du .

.veto. Vu l’avis de la Direction Départementale de la Protection des Population –Service de la protection sanitaire des denrées et de la qualité de l’offre nutritionnelle en date du 

.spanc. Vu l’avis favorable du Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) en date du .

.dierct. Vu l’avis de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’emploi d’Aquitaine en date du .

.10%EmpReservé. et notamment L 332-6-1 [§]- Le terrain d’assiette du projet est touché par l’opération N°  «    » - emplacement réservé au bénéfice de la commune. Le terrain nu de  m² nécessaire à la réalisation de cette opération devra être cédé à la commune au prix  estimé par les services fiscaux. Les compteurs seront implantés au nouvel alignement.
.edf-lyo. Vu l’avis de la lyonnaise des eaux en date du [§] Vu l’avis de ERDF en date du [§][§] * Les prescriptions formulées par la Lyonnaise des Eaux et par ERDF seront impérativement respectées.

.pk. et notamment L 332.6.1 [§] Vu la délibération du conseil municipal en date du 16/12/2008 portant à 6000 € le montant de la participation pour non réalisation d’aires de stationnement. [§] ici le POS demande pour ce projet place(s) de stationnement. [§] Nombre de place(s) de stationnement réalisées. [§] Nombre de place de stationnement à financer X 6000€ =  €.
. petit bois. –Les fenêtres seront en bois et comporteront des petits bois (dans l’épaisseur de la menuiserie ou rapportés sur la partie extérieure). Ces petits bois détermineront une fenêtre comportant trois carreaux par ouvrants.

. ravalement. – le nettoyage de la pierre sera effectué avec des méthodes douces n’altérant pas la pellicule de calcin des parements (hydro-gommage à la micro-fine et à faible pression ou nettoyage à l’aide de savons spéciaux adaptés), avec une attention particulière pour les modénatures sculptées. [§]Le déjointement se fera à la sciotte, afin de ne pas épaufrer les arêtes des pierres en place et le jointoiement des pierres neuves sera fait au mortier de chaux naturelle faiblement dosé, dans le ton des pierres existantes nettoyées.

. tuile réemploi. – La couverture sera en tuiles canal : tuiles de récupération ou panachage de tuiles anciennes et de tuiles neuves (tuiles de couvert, faitage, arêtiers, génoises, doubles rives rondes), tuiles de courant à crochets de « ton vieilli ». Les scellements seront effectués au mortier de chaux et sable de carrière.

.DC12. Considérant que le projet consiste à remplacer, sur une maison ancienne en pierre, la couverture en tuiles « canal » par des tuiles mécaniques. Sur ce bâtiment ancien seul des tuiles DC12 ou canalite S ou similaires seront utilisées, la tuile « romane canal » est à proscrire.

.clôture. –Le parpaing n’est pas un matériau conçu pour rester nu, dés lors le mur de clôture sera impérativement recouvert d’un enduit coloré et ce sur les deux faces de la clôture.

.renovatio. « La pose dite « en rénovation » a pour conséquence la conservation du cadre dormant existant. Ainsi, le nouveau cadre vient s’ajouter et apporte une sur-largeur inesthétique, réduisant la surface vitrée.[§]Une pose en remplacement sera effectuée pour conserver la valeur de l’immeuble. »

.lambrequin. - le coffre de volet roulant doit être masqué. Soit en étant placé à l’intérieur du logement afin de ne pas apparaître depuis l’extérieur  soit en étant masqué par un lambrequin s’il ne peut être positionné que sous le linteau.

.Arbre. – Afin de respecter l’article 13 du POS de la zone les places de stationnements extérieures doivent être plantées à concurrence d’un arbre par place de stationnement.

.volet. – conformément au style de l’architecture girondine les volets seront sans barre ni écharpe et à lames non bouvetées.

.vues. – L’attention du demandeur est attirée sur le fait que le projet est susceptible des créer des servitudes de vues en méconnaissance des articles 678 et suivant du code civil.

.PVC. –«  si, à cause de leur état sanitaire, le principe de remplacement de menuiseries vétuste par des menuiseries neuves offrant une meilleure isolation peut être accepté, il n’est pas admis que du PVC remplace le bois sur cette maison ancienne. La dépose des anciennes menuiseries traditionnelles et leur remplacement par des cadres en PVC sont contraire à l’harmonie des lieux et en altère l’authenticité. Les fenêtres neuves seront donc impérativement en bois, peintes en gris, et non en PVC, matériau inapproprié à un immeuble ancien. Elles seront d’un modèle strictement identique à l’existant : 2vantaux à la française avec petits bois embrevés ou collés/clipsés en extérieur du vitrage.

Par ailleurs, la pose dite « en rénovation » a pour conséquence la conservation du cadre dormant existant. Ainsi, le nouveau cadre vient s’ajouter et apporte une sur-largeur inesthétique, réduisant la surface vitrée.
Une pose en remplacement est nécessaire pour conserver la valeur de l’immeuble. ».
.archeo. Vu l’avis de la Direction Régionale des Affaires Culturelles- service régional de l’archéologie en date du . [§] –Conformément à l’avis de la Direction Régionale des Affaires Culturelles- service régional de l’archéologie susvisé il est rappelé que la présence de vestiges archéologiques enfouis ne pouvant être exclue, le pétitionnaire reste assujetti, en cas de mise au jour de vestiges lors des travaux, aux dispositions de l’article L 531-14 du Code du Patrimoine :  «  Lorsque, par suite de travaux ou d’un fait quelconque, des monuments, des ruines, substructions (…) ou généralement des objets pouvant intéresser la préhistoire, l’histoire, l’art, l’archéologie ou la numismatique sont mis au jour, l’inventeur de ces vestiges ou objets et le propriétaire de l’immeuble où ils ont été découverts sont tenus d’en faire la déclaration au maire de la commune qui doit la transmettre sans délai au Préfet. (..) Le propriétaire de l’immeuble est responsable de la conservation provisoire des monuments, substructions ou vestiges de caractère immobilier découverts sur ses terrains. Le dépositaire des objets assume à leur égard la même responsabilité ».
.DEROG HAND. Pour pouvoir juger au mieux cette demande de dérogation, le dossier doit comporter les éléments suivants :[§]1/ pour conséquence excessive :[§]- les devis détaillés des travaux mettant l’établissement à jour de toute les règles d’accessibilité avec si nécessaire le permettant de le visualiser.[§]-l’option proposée et les mesures de substitution,[§]-les liasses fiscales des trois derniers exercices et les durées d’amortissement des travaux ainsi que le bilan et le compte de résultat. En cas de reprise, le nouveau gestionnaire transmets les budgets prévisionnels communiqués à la banque et tout élément comptable connu a la reprise du commerce.[§] 2/ pour une impossibilité technique :[§]-un argumentaire prouvant l’impossibilité technique.
.R111-4. Considérant qu’aux termes de l’article R111-4 : Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales s'il est de nature, par sa localisation et ses caractéristiques, à compromettre la conservation ou la mise en valeur d'un site ou de vestiges archéologiques.

.R111-6. Considérant qu’aux termes de l’article R111-6 : « Le permis ou la décision prise sur la déclaration préalable peut imposer : [§][§] a) La réalisation d'installations propres à assurer le stationnement hors des voies publiques des véhicules correspondant aux caractéristiques du projet[§][§]b) La réalisation de voies privées ou de tous autres aménagements particuliers nécessaires au respect des conditions de sécurité mentionnées au deuxième alinéa de l'article R111-5.[§]Il ne peut être exigé la réalisation de plus d'une aire de stationnement par logement lors de la construction de logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat.[§] L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de transformation ou d'amélioration de bâtiments affectés à des logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat, y compris dans le cas où ces travaux s'accompagnent de la création de surface hors œuvre nette, dans la limite d'un plafond de 50 % de la surface hors œuvre nette existant avant le commencement des travaux[§]Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. En particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le projet peut n'être autorisé que sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. [§][§]CONSIDERANTS DE FAIT[§][§]Considérant que le projet consiste à …… (descriptif du projet , de ses caractéristiques et de son importance) situé dans un secteur caractérisé par…..( décrire l’environnement du terrain d’assiette du projet et notamment la situation existante dans le quartier sur le plan du stationnement) [§]Considérant que le projet  va induire un besoin de places de stationnement estimé à …..( à préciser en nombre  et éventuellement en type de véhicules concernés) et que la demande déposée ne mentionne la réalisation que de ….. Places, [§] Considérant par suite, qu’il manque …x places sur le terrain d’assiette :… (imposition des places manquantes sur le terrain d’assiette) [§][§]OU[§]Considérant que le projet consiste à …… (descriptif du projet , de ses caractéristiques et de son importance) situé dans un secteur caractérisé par…..( décrire l’environnement du terrain d’assiette du projet et les conséquences en matière de conditions d’accès ou de circulation interne au projet) [§]Considérant  que , pour assurer de bonnes conditions de sécurité, il est nécessaire de créer une voie privée qui  permettra de …  …(descriptif de la finalité de cette voie). [§][§]OU[§]Considérant que le projet consiste à …… (descriptif du projet , de ses caractéristiques et de son importance) et qu’il est desservi par…..(décrire les voies de desserte et les accès par rapport au terrain) ; [§]Considérant que les conditions d’accès à la voie (aux voies…)….ne sont pas satisfaisantes et qu’il convient d’interdire toute sortie et entrée à partir de ces voies ; [§]Considérant que , par contre, l’accès par la voie (à décrire….) se réalise dans de bonnes conditions de sécurité et avec des caractéristiques suffisantes par rapport au trafic estimé, et constitue donc l’accès ou la gène sera moindre pour la circulation  (… accord en imposant l’accès)[§]
.R111-12. Considérant qu’aux termes de l’article R111-12 : Les eaux résiduaires industrielles et autres eaux usées de toute nature qui doivent être épurées, ne doivent pas être mélangées aux eaux pluviales et aux eaux résiduaires industrielles qui peuvent être rejetées en milieu naturel sans traitement. [§]Cependant, ce mélange est autorisé si la dilution qui en résulte n’entraîne aucune difficulté d’épuration. [§]L’évacuation des eaux résiduaires industrielles dans le système de collecte des eaux usées, si elle est autorisée, peut être subordonnée notamment à un pré-traitement approprié. [§]Lorsque le projet porte sur la création d’une zone industrielle ou la construction d’établissements industriels groupés, l’autorité compétente peut imposer la desserte par un réseau recueillant les eaux résiduaires industrielles les conduisant, éventuellement après un traitement approprié, soit au système de collecte des eaux usées, si ce mode d’évacuation peut être autorisé compte tenu notamment des pré-traitements, soit à un dispositif  commun d’épuration et de rejet en milieu naturel. [§][§]CONSIDERANTS DE FAIT[§][§]Considérant que le projet consiste à (… rappel de l’objet de la demande) [§]Considérant que le projet d’assainissement envisagé (à préciser) ne comporte pas de système séparatif (à préciser) permettant d’éviter le mélange (au choix du rédacteur) [§]des eaux résiduaires industrielles (à préciser) [§][§]OU[§]des eaux usées qui doivent être épurées (à préciser) [§]avec (au choix du rédacteur) [§]les eaux pluviales (à préciser) [§]Ou les eaux résiduaires industrielles qui peuvent être rejetées en milieu naturel sans traitement (à préciser). [§]Considérant que le projet consiste à (… rappel de l’objet de la demande) ; [§]Considérant que le projet d’assainissement envisagé (à préciser), dans lequel est autorisée l’évacuation des eaux résiduaires industrielles dans le système de collecte des eaux usées, doit être soumis avant rejet au pré-traitement suivant consistant à (à préciser). [§][§]OU[§]Considérant que le projet porte sur la création (au choix du rédacteur) : [§]d’une zone industrielle ; [§][§]OU[§]la construction d’établissements industriels groupés ; [§]Considérant que le système d’assainissement envisagé pour ce projet, dans lequel est autorisée l’évacuation des eaux résiduaires industrielles dans le système de collecte des eaux usées, devra être desservi par un réseau recueillant les rejets et les conduisant, (au choix du rédacteur) après le pré-traitement approprié suivant ( à préciser), [§](au choix du rédacteur) : [§]au système de collecte des eaux usées (à préciser) [§][§]OU[§]au dispositif commun d’épuration et de rejet en milieu naturel (à préciser).

.R111-13. Considérant qu’aux termes de l’article R 111-13 : Le projet peut être refusé si, par sa situation ou son importance, il impose, [§]soit la réalisation par la commune d’équipements publics nouveaux hors de proportion avec ses ressources actuelles, [§]soit un surcroît important des dépenses de fonctionnement des services publics. [§][§]CONSIDERANTS DE FAIT[§][§]1. Refus parce que le projet impose des équipements publics hors de proportion avec ses ressources actuelles[§]Considérant que le projet consiste à (…rappel du projet) [§]Considérant que le projet nécessite la réalisation pour la commune d’équipements publics nouveaux (… citer les équipements publics nouveaux concernés et leur montant) ; [§]que les ressources actuelles de la commune (indiquer par exemple le taux d’endettement de la commune…) sont de …[§] Considérant que, par suite, le projet impose des équipements publics hors de proportion avec ses ressources actuelles[§][§]2 Refus parce que le projet entraîne un surcroît important des dépenses de fonctionnement des services publics[§]Considérant que le projet consiste à (…rappel du projet) [§]Considérant que … indiquer le montant actuel des dépenses de fonctionnement des services publics de la commune, indiquer l’augmentation desdites dépenses de fonctionnement induites par le présent projet ; [§]Considérant que, par suite,  le projet entraîne un surcroît important des dépenses de fonctionnement des services publics[§]
.R111-14. Considérant qu’aux termes de l’article R111-14 du code de l’urbanisme : « le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales s'il est de nature, par sa localisation ou sa destination, [§]à favoriser une urbanisation dispersée incompatible avec la vocation des espaces naturels environnants, en particulier lorsque ceux-ci sont peu équipés » ; [§]à compromettre les activités agricoles ou forestières, notamment en raison de la valeur agronomique des sols, des structures agricoles, de l'existence de terrains faisant l'objet d'une délimitation au titre d'une appellation d'origine contrôlée ou d'une indication géographique protégée ou comportant des équipements spéciaux importants, ainsi que de périmètres d'aménagements fonciers et hydrauliques ; [§]à compromettre la mise en valeur des substances visées à l'article 2 du code minier ou des matériaux de carrières inclus dans les zones définies aux articles 109 et suivants du même code [§][§][§][§]Considérant que le projet consiste à (… rappel du projet, notamment sa destination) ; [§][§]CONSIDERANTS DE FAIT[§][§]1. Refus ou prescriptions car le projet risque de favoriser une urbanisation dispersée[§]Considérant que ce projet est situé (… décrire l’environnement naturel notamment peu équipé et le peu de constructions environnantes ; donner des précisions, sur le nombre de constructions) ; [§]Considérant que les caractéristiques du projet seraient ainsi de nature à favoriser une urbanisation dispersée qui porterait atteinte à un tel espace….[§] Considérant que le projet est soumis aux prescriptions suivantes : [§][§]2. Refus ou prescriptions car le projet risque de compromettre des activités agricoles ou forestières[§]Considérant que (… décrire l’environnement du projet : l’AOC, la protection particulière….)[§] Considérant que (… montrer en quoi le projet risque de compromettre ces activités) [§] Considérant que le projet est soumis aux prescriptions suivantes : [§][§]3. Refus ou prescriptions car le projet risque de compromettre la mise en valeur des substances du code minier…. [§] Considérant que le terrain est situé sur ( préciser la zone définie au sens du code minier…) ; [§] Considérant que le projet compromet la mise en valeur de (….) car (….) ; [§] Considérant que le projet est soumis aux prescriptions suivantes : [§]
.R111-15. Considérant qu’aux termes de l’article R 111-15 : [§]Le permis ou la décision prise sur la déclaration préalable doit respecter les préoccupations d’environnement définies aux articles L. 110-1 et L. 110-2 du code de l’environnement. Le projet peut n’être accepté que sous réserve de l’observation des prescriptions spéciales si, par son importance, sa situation ou sa destination, il est de nature à avoir des conséquences dommageables pour l’environnement. [§][§]CONSIDERANTS DE FAIT[§][§]1 Refus [§]Considérant que le projet consiste à (… rappel du projet) [§]Considérant que le projet ( …au choix de l’instructeur) [§]de par son importance[§](ET/OU) [§]sa situation[§][§](ET/OU) [§]sa destination) [§]est de nature à avoir des conséquences dommageables pour l’environnement ; [§]Considérant en effet : précisez les circonstances exactes qui font que le projet est de nature à porter atteinte concrètement aux espaces, et/ou ressources et milieux naturels, et/ ou les sites et paysages, et/ou la qualité de l’air, et/ou les espèces animales, et/ ou les espèces végétales…Cette motivation doit s’appuyer sur une protection particulière (la citer), la loi sur l’eau,… [§][§]2 Prescriptions[§]Considérant que le projet consiste à (… rappel du projet) [§]Considérant que le projet ( …choisir ou de façon cumulative : de par son importance, sa situation ou sa destination)  est de nature à avoir des conséquences dommageables pour l’environnement : précisez les circonstances exactes qui font que le projet est de nature à porter atteinte concrètement aux espaces, et/ou ressources et milieux naturels, et/ ou les sites et paysages, et/ou la qualité de l’air, et/ou les espèces animales, et/ ou les espèces végétales…[§] Considérant que les prescriptions spéciales suivantes ( … préciser lesquelles précisément) sont de nature à remédier et/ ou rendre acceptables les conséquences pour l’environnement. [§]

.R111-16. 1/ Le considérant de droit de l’article R 111-16 du code de l’urbanisme[§]Considérant qu’aux termes de l’article R111-16 du code de l’urbanisme : « Une distance d’au moins trois mètres peut être imposée entre deux bâtiments non contigus situés sur un terrain appartenant au même propriétaire ». [§][§]2/ CONSIDERANTS DE FAIT[§][§]Considérant que le projet consiste à ( … rappel du projet) [§]Considérant qu’en l’espèce, compte tenu de la configuration des lieux, il est nécessaire pour les raisons suivantes ( préciser lesquelles, notamment en matière d’hygiène et d’ensoleillement) qu’il y ait une distance d’au moins trois mètres  entre deux bâtiments non contigus situés sur le terrain de ( préciser nom du propriétaire). [§]
.R111-17. Considérant qu’aux termes de l’article R111-17 du code de l’urbanisme : « lorsque le bâtiment est édifié en bordure d'une voie publique, la distance comptée horizontalement de tout point de l'immeuble au point le plus proche de l'alignement opposé doit être au moins égale à la différence d'altitude entre ces deux points. » [§]« Lorsqu'il existe une obligation de construire au retrait de l'alignement, la limite de ce retrait se substitue à l'alignement. » [§]« Il en sera de même pour les constructions élevées en bordure des voies privées, la largeur effective de la voie privée étant assimilée à la largeur réglementaire des voies publiques. » [§]« Toutefois une implantation de la construction à l'alignement ou dans le prolongement des constructions existantes peut être imposée. » [§][§]CONSIDERANTS DE FAIT[§][§]1. Refus ou prescription pour un projet situé en bordure de voie publique ou privée[§]Considérant que le projet consiste à ( … rappel du projet) ; [§]Considérant que la construction projetée est élevée en bordure de (nom de la voie, publique ou privée) ; [§]Considérant que la distance comptée horizontalement de tout point de cette construction au point le plus proche de l’alignement opposé, égale à …(à préciser) est inférieure à la différence d’altitude entre ces deux points laquelle est égale à … (à préciser) ; [§][§]2. Refus ou prescription s’il existe une obligation de construire au retrait de l’alignement[§]Considérant que le projet consiste à ( … rappel du projet) ; Considérant que la construction projetée est élevée en bordure d’une voie publique et que la distance comptée horizontalement de tout point de l’immeuble au point le plus proche de la limite de retrait de l’alignement opposé, égale à ….(préciser) est inférieure à…. (préciser) [§][§]3. Refus ou prescription pour un projet non implanté à l’alignement ou dans le prolongement des constructions existantes[§]Considérant que le projet consiste à ( … rappel du projet) ; [§]Considérant que ce projet n’est pas implanté à l’alignement ou dans le prolongement des constructions existantes ; [§]Considérant qu’il y a lieu d’imposer l’implantation de la construction de…. ; [§]

.R111-18. Considérant qu’aux termes de l’article R 111-18 du code de l’urbanisme : « à moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite parcellaire, la distance comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite parcellaire qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à trois mètres. » [§][§]1. Refus ou prescription car la distance comptée horizontalement de tout point de la construction au point de la limite parcellaire qui en est le plus rapproché est inférieure à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points[§]
.R111-19. Considérant qu’aux termes de l’article R 111-19 : « Lorsque, par son gabarit ou son implantation, un immeuble bâti existant n'est pas conforme aux prescriptions de l'article R 111-18, le permis de construire ne peut être accordé que pour des travaux qui ont pour objet d'améliorer la conformité de l'implantation ou du gabarit de cet immeuble avec ces prescriptions, ou pour des travaux qui sont sans effet sur l'implantation ou le gabarit de l'immeuble. » [§]CONSIDERANTS DE FAIT[§][§]1 Refus car les travaux n’ont pas pour objet d'améliorer la conformité de l'implantation ou du gabarit de cet immeuble avec les prescriptions de l'article R 111-18[§]Considérant que les travaux, objet de la demande, consistant en (rappeler le contenu de la demande) n’ont pas pour objet d'améliorer la conformité de l'implantation ou du gabarit de cet immeuble avec les prescriptions de l’article R 111-18 car (préciser les raisons ). [§][§] 2 Refus car les travaux ont un effet sur l'implantation ou le gabarit de l'immeuble.[§] Considérant que les travaux, objet de la demande, consistant en (rappeler le contenu de la demande) ont un effet sur l'implantation ou le gabarit de l'immeuble qui n’est pas conforme aux prescriptions de l'article [§]
.R111-20. Considérant qu’aux termes de l’article R 111-20 : [§]«  Des dérogations aux règles édictées dans la présente sous-section peuvent être accordées par décision motivée de l'autorité compétente, après avis du maire de la commune lorsque celui-ci n'est pas l'autorité compétente. [§]« En outre, le préfet peut, après avis du maire, apporter des aménagements aux règles prescrites par la présente sous-section, sur les territoires où l'établissement de plans locaux d'urbanisme a été prescrit, mais où ces plans n'ont pas encore été approuvés. » [§][§]CONSIDERANTS DE FAIT[§][§]Considérant l’avis (favorable ou défavorable) du maire de (commune) en date du (  )
Considérant que le projet présente les caractéristiques suivantes (à décrire) qui  permettent de déroger aux dispositions de l’article (à choisir R 111-16, R 111-17, R 111-18, R 111-19) au motif que (donner les raisons qui justifient la dérogation) [§]

.R111-21. Considérant qu’aux termes de l’article R111-21 du code de l’urbanisme : « le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. » [§]
Considérant que selon l’Architecture des maisons Girondine les fenêtres sont en bois et peintes de couleur gris très clair et comporte des petits bois, que les volets sont battants sans barre ni écharpe et ne sont pas bouvetés et les portes sont peintes d’une couleur soutenue. [§] 
Afin des respecter l’architecture Girondine les volets seront peints de couleurs gris très clair, la porte d’entrée sera de couleur soutenue (rouge bordeaux, vert foncé, bleu sombre…) [§]Considérant que le projet consiste à (… rappeler le projet) [§][§]CONSIDERANTS DE FAIT[§][§]1– Refus en raison de la situation de la construction : [§]Considérant que le projet est situé …. (a compléter, indiquer en quoi il y a atteinte aux lieux sites ou paysages) [§][§]2 – Refus en raison de l’architecture de la construction[§]Considérant que l’architecture du projet, …. (a compléter, indiquer en quoi il y a atteinte aux lieux sites ou paysages) [§][§]3 – Refus en raison des dimensions de la construction: [§]Considérant que le projet, par ses dimensions …. (a compléter, indiquer en quoi il y a atteinte aux lieux sites ou paysages) [§][§]4 – Refus en raison de l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier[§]Considérant que l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier… (à compléter, préciser ce qui risque de porter atteinte : …)[§][§]5 – Refus en fonction de l’intérêt auquel le projet porte atteinte : [§]Considérant que le projet est de nature à porter à atteinte[§]au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants (préciser : décrire les lieux avoisinants et en quoi le projet leur porte atteinte) [§]au site (préciser : décrire le site et en quoi le projet lui porterait atteinte) [§]au paysage naturel (préciser : décrire le paysage et en quoi le projet lui porterait atteinte) [§]au paysage urbain (préciser : décrire ce paysage et en quoi le projet lui porterait atteinte) [§]à la conservation de la perspective monumentale (préciser : décrire cette perspective et comment le projet lui porterait atteinte) [§][§]6 – Prescriptions [§]Considérant que le projet tel qu’il est présenté serait de nature à porter à atteinte à… car…[§] Considérant que le projet devra donc respecter les prescriptions suivantes : …[§]
.R111-22.Considérant qu’aux termes de l’article R 111-22 [§][§] « Dans les secteurs déjà partiellement bâtis, présentant une unité d'aspect et non compris dans des programmes de rénovation, l'autorisation de construire à une hauteur supérieure à la hauteur moyenne des constructions avoisinantes peut être refusée ou subordonnée à des prescriptions particulières. » [§]1.Considérant de faits[§][§]2.1 Pour un refus [§]Considérant que les constructions avoisinantes au projet présentent une hauteur moyenne de (  ) mètres. [§][§]Considérant que la construction objet de la demande d’autorisation de construire s’élève à une hauteur de (  ) mètres supérieure à la hauteur moyenne des constructions avoisinantes[§][§]2.2 Pour l’octroi avec prescriptions[§]Considérant que les constructions avoisinantes au projet présentent une hauteur moyenne de (  ) mètres. [§][§]Considérant que la construction objet de la demande d’autorisation de construire s’élève à une hauteur de (  ) mètres, supérieure à la hauteur moyenne des constructions avoisinantes, l’autorisation est accordée avec les prescriptions suivantes ( à préciser) [§][§]

.R111-23.Considérant qu’aux termes de l’article R 111-23 du code de l’urbanisme : « Les murs séparatifs et les murs aveugles apparentés d'un bâtiment doivent, lorsqu'ils ne sont pas construits avec les mêmes matériaux que les murs de façades principales, avoir un aspect qui s'harmonise avec celui des façades ». [§][§]Considérant de fait[§][§]Refus ou prescriptions[§][§]Considérant, en l’espèce, que le projet (préciser les matériaux des différents murs, leurs aspects respectifs et en quoi le projet n’est pas harmonieux.………), le mur devra être ( préciser le matériau, l’enduit, la couleur que devra avoir le mur réalisé) [§]

.R111-24.Considérant qu’aux termes de l’article R 111-24 du code de l’urbanisme : « La création ou l'extension d'installations ou de bâtiments à caractère industriel ainsi que de constructions légères ou provisoires peut être subordonnée à des prescriptions particulières, notamment à l'aménagement d'écrans de verdure ou à l'observation d'une marge de reculement. » [§][§]Prescriptions : [§][§]Considérant que le projet consiste à ( rappel de l’objet de la demande) ; [§]Considérant que le projet devra respecter les prescriptions suivantes : [§]+ au choix de l’instructeur : [§]un écran de verdure (constitué de…décrire précisément le type de végétation, les essences , leur hauteur, …) devra être aménagé (emplacement précis,…) ; [§]OU[§]Le projet devra être édifié(réalisé, aménagé) en retrait d’une marge de reculement de (préciser la  largeur, longueur, par rapport à …) ; [§]

.R111-5.Considérant qu’aux termes de l’article R111-5 : « Le projet peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques ou privées dans des conditions répondant à son importance ou à la destination des constructions ou des aménagements envisagés, et notamment si les caractéristiques de ces voies rendent difficile la circulation ou l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie. » [§]« Il peut également être refusé ou n'être accepté que sous réserve de prescriptions spéciales si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic ». [§][§][§]Considérant de fait[§][§]Refus : [§]- Considérant que le projet consiste en la  construction/aménagement de … (décrire le projet en donnant ses principales caractéristiques : destination, importance…)et que le terrain d’assiette de l’opération n’est accessible que par une voie… (décrire exactement les principales caractéristiques de cette voie : longueur, largeur, structure..) ne pouvant assurer de façon satisfaisante la desserte de l’opération envisagée et/ou  (le cas échéant) difficilement praticable par les engins de lutte contre l’incendie. [§]- Considérant que le projet qui porte sur… (décrire succinctement ce projet dans le but d’en déduire le trafic qu’il va générer) va générer un trafic d’environ …. ( a priori en nombre de véhicules-jour) et que  l’accès qui dessert le terrain d’assiette donne sur la voie…. (décrire  les caractéristiques principales de cette voie et notamment le trafic qu’elle supporte …puis les caractéristiques de l’accès) [§]- Considérant que ces caractéristiques actuelles ne sont pas satisfaisantes pour assurer un accès dans de bonnes conditions de sécurité  pour….. (décrire le cas échéant les gens concernés : usagers du projet, riverains..) [§]Prescriptions : [§][§]- Considérant toutefois qu’un aménagement de l’accès peut être prescrit afin d’assurer  des conditions d’accès satisfaisantes au terrain d’assiette au regard des caractéristiques du projet

.R111-7 1.Considérant qu’aux termes de l’article R111-7 : [§]« Le permis ou la décision prise sur la déclaration préalable peut imposer le maintien ou la création d’espaces verts correspondant à l’importance du projet. » [§]« Lorsque le projet prévoit des bâtiments à usage d’habitation, l’autorité compétente peut exiger la réalisation, par le constructeur, d’aires de jeux et de loisirs à proximité de ces logements et correspondant à leur importance. » [§][§][§]2.Considérant de fait[§][§]Prescriptions : [§][§]- Considérant que l’importance du projet (rappeler ses caractéristiques) nécessite (au choix du rédacteur) [§][§]le maintien des espaces verts existants (à préciser) [§]Ou[§]la création des espaces verts suivants (préciser la nature, l’emplacement et l’assiette de ces espaces). [§]Ou[§]- Considérant que le projet consiste à (rappel du projet) et prévoit des bâtiments à usage d’habitation (préciser les éléments d’importance du projet qui vont justifier la prescription : nombre de logements, ou surface….) ; le constructeur devra réaliser (préciser les parcelles) les aires de jeux et de loisirs suivantes : (préciser la nature, l’emplacement et l’assiette de ces aires de jeux et de loisirs). 

.R111-8 « Considérant qu’aux termes de l’article R 111-8][§] l’alimentation en eau potable, [§]l’assainissement des eaux domestiques usées, [§]la collecte et l’écoulement des eaux pluviales et de ruissellement , , [§]l’évacuation, l’épuration et le rejet des eaux résiduaires industrielles, [§]doi(ven)t être assuré(s) dans des conditions conformes aux règlements en vigueuR » [§][§][§][§]Considérant de fait[§][§]Refus : [§][§]-Considérant que[§]l’alimentation en eau potable du projet n’est pas assurée par (décrire le dispositif manquant) [§]l’assainissement des eaux domestiques usées du projet n’est pas assuré par (décrire le dispositif manquant) [§]la collecte et l’écoulement des eaux pluviales et de ruissellement du projet ne sont pas assurés par (décrire le dispositif manquant ) [§]l’évacuation, l’épuration et le rejet des eaux résiduaires industrielles du projet ne sont pas assurés par (décrire le dispositif manquant) [§]Considérant que le projet ne respecte pas le règlement (rappeler toutes les références du texte) relatif à (rappeler l’objet du texte) entré en vigueur le …[§]

.R111-9 « Considérant qu’aux termes de l’article R 111-9 lorsque le projet prévoit des bâtiments à usage d’habitation, ceux-ci doivent être desservis par un réseau de distribution d’eau potable sous pression raccordé aux réseaux publics. » [§][§][§][§]Considérant de fait[§][§][§][§]Refus : [§][§]Considérant que le projet prévoit des bâtiments à usage d’habitation (rappeler les caractéristiques du projet) ; Considérant que ces bâtiments ne sont pas desservis par  un réseau de distribution d’eau potable sous pression raccordé aux réseaux publics (rappeler la situation et les caractéristiques de ces deux types de réseaux) ;

bible - Présentation

.Objectif. La commande Bible permet d'insérer automatiquement des séries de paragraphes de textes dans le document en cours.

.Titres. Chaque paragraphe de style TITRE 1 constitue une Rubrique, apparaissant dans la liste des Titres.

.Articles. Chaque groupe de paragraphes qui suit un titre constitue un Article, apparaissant dans la liste des Articles attachés au Titre en cours.

.Formats. Les Articles sont séparés par un paragraphe vide. Les Titres doivent être précédés d'un paragraphe vide. Pour insérer un saut de paragraphe dans un article, utiliser le code spécial [§]. ATTENTION : ne pas utiliser de 'doubles quotes' dans le corps du texte, mais utiliser des véritables guillemets ou des quotes simples (').

.Codes. Un Article peut commencer par un Code de repérage (texte libre), placé entre 2 points. Le Code de repérage est affiché dans la liste des Articles, mais n'est pas copié dans le document lors d'une demande d'insertion  de l'Article.

.Exemple numéro 1. Le premier mot Exemple apparaît dans la liste pour le présent Article, mais le texte effectif de l'Article commence après le second point.

.Exemple numéro 2. Plusieurs mots peuvent être placés entre les 2 points au début d'un Article pour constituer le texte de repérage.

.Codes multiples. Il est possible d'inscrire une série de Codes de repérage, séparés par des virgules, sans espaces, dans le champ Trouver. Chacun des Articles correspondants sera inséré en une seule fois dans le document original.

